
Plaquette réalisée par :
le Réseau Initiatives Âge Handicap 

avec les partenaires suivants :

- Ville de Lorient
- CCAS / La Passerelle de Lorient
- Ville et CCAS de Quéven
- Centre Hospitalier de Bretagne Sud
- Centre Hospitalier de Charcot
- Centre Mutualiste de Kerpape
- Maison de Santé Spécialisée le Divit
- JALMALV
- AFAD 56
- Association départementale France Alzheimer Morbihan
- Mutualité 29-56
- Alcat 56
- Services sociaux de : 
  ASA - CRAM - Maritimes - MSA - SNCF

Réalisé en novembre 2006 Im
pr

im
er

ie
 m

un
ic

ip
al

e 
de

 L
or

ie
nt

Pour tous renseignements :
CCAS - La Passerelle 

bd Cosmao Dumanoir - 56105 Lorient Cedex
Tél. 02 97 84 15 50 - vkersaudy@mairie-lorient.fr

Plaquette réalisée par :
le Réseau Initiatives Âge Handicap 

avec les partenaires suivants :

- Ville de Lorient
- CCAS / La Passerelle de Lorient
- Ville et CCAS de Quéven
- Centre Hospitalier de Bretagne Sud
- Centre Hospitalier de Charcot
- Centre Mutualiste de Kerpape
- Maison de Santé Spécialisée le Divit
- JALMALV
- AFAD 56
- Association départementale France Alzheimer Morbihan
- Mutualité 29-56
- Alcat 56
- Services sociaux de : 
  ASA - CRAM - Maritimes - MSA - SNCF

Réalisé en novembre 2006Im
prim

erie m
unicipale de Lorient

Pour tous renseignements :
CCAS - La Passerelle 

bd Cosmao Dumanoir - 56105 Lorient Cedex
Tél. 02 97 84 15 50 - vkersaudy@mairie-lorient.fr



Pour le diagnostic (sur orientation du médecin traitant) :

Consultation mémoire
La consultation mémoire dépend du Centre Hospitalier de Bretagne Sud, elle est dis-
pensée par une équipe de professionnels compétents dans ce domaine. Ces derniers 
vont évaluer les troubles de la mémoire qui ont été repérés par le médecin traitant. 
C’est ce dernier qui oriente ses patients vers cette consultation. Un bilan complet est 
réalisé pour pouvoir poser un diagnostic précis. 
Centre Hospitalier de Bretagne Sud (CHBS) site d’Hennebont, service de médecine 
générale gériatrique (02 97 64 90 00)

Un hôpital de jour dépend de la consultation mémoire. Il assure un accueil de la per-
sonne d’un ou plusieurs jours pour une période limitée. Le but étant la recherche du 
traitement le plus adapté ou l’application de soins spécifiques.
CHBS, site d’Hennebont : hôpital de jour (02 97 64 90 16)

Consultation auprès de spécialistes en ville
Les neuropsychiatres de ville sont des professionnels compétents pour la pose du dia-
gnostic. C’est le médecin traitant qui oriente ses patients vers ces spécialistes.

Associations :
- Association Départementale France Alzheimer Morbihan - 02 97 01 31 70 ou 
02 97 68 34 60
Permanences tous les premiers lundi du mois de 11h à 12h30 et de 13h30 à 17h 
au sein des bureaux de la Passerelle (Bd Cosmao Dumanoir Galerie commerciale de 
l’Orientis - 56105 Lorient cedex -)
- AFAD 56 : Association Familiale Alzheimer et autres personnes âgées Désorientées 
(02 97 37 11 35)

Accueil de jour :
Un accueil à la journée peut être dispensé par certaines structures :
- au sein du Foyer logement de Kervénanec, accueil de jour trois après-midi par se-
maine organisés et gérés par AFAD 56 (02 97 37 11 35)
- au sein de l’hôpital de jour intersectoriel de psychogériatrie Ti Ar Vro, sur prescrip-
tion médicale uniquement (secteur sanitaire)
avenue Prat Er Mor - 56600 Lanester (02 97 76 01 92)
- au sein des résidences de Kérélys, accueil de jour sur Lorient et Lanester. 10 
avenue Général de Gaulle - 56600 Lanester (02 97 81 05 11) et rue Nelson Mandela 
56 100 Lorient (02 97 37 20 10)
- au sein de l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EH-
PAD) La Colline place du Calvaire - 56700 Hennebont (02 97 64 90 61)
- au sein du Foyer Logement Pierre et Marie Curie, rue de Larmor à Ploemeur  
(02 97 86 40 71)

Etablissements
Pour un hébergement temporaire

o Roz Avel Kerbernès unité de soins de longue durée 
    CHBS BP 2233 - 56322 Lorient (02 97 64 99 70)
o Résidence Les Océanides
    avenue des Ecureuils - 56530 Gestel (02 97 05 14 01)
o Le Quimpéro, 
    CHBS, rue Laennec - 56700 Hennebont (02 97 64 90 00)
o Le long séjour gérontopsychiatrique de Prat Er Mor
    avenue Prat Er Mor - 56600 Lanester (02 97 76 34 18)
o La Colline (EHPAD) 
    place du Calvaire - 56700 Hennebont (02 97 64 90 61)
o Centre Hospitalier de Port Louis et de Riantec, 
   8 rue de Gâvres 56290 Port Louis et rue du Stade 56670 Riantec (02 97 82 28 28)

Pour un hébergement définitif
	
Etablissements spécialisés
o Résidence de Kérélys, rue Nelson Mandela - 56100 Lorient (02 97 37 20 10)
o Résidence de Kérélys, 
   10 avenue du Général de Gaulle - 56600 Lanester (02 97 81 05 11)
o Résidence Edilys, le cantou, 1 rue St Marcel - 56100 Lorient ( 02 97 87 88 44)
o Barr Héol, la Touche Aguesse - 56580 Bréhan (02 97 38 80 06)
o Résidence Kérélys, 1 rue Marie Curie - 56400 Pluneret (02 97 59 36 00)
o Parc Er Vor EHPAD - 56890 Meucon (02 97 61 86 10)

Autres établissements non spécialisés
o Roz Avel Kerbernès, unité de soins de longue durée, 
    CHBS BP 2233 - 56322 Lorient (02 97 64 99 70)
o Résidence Les Océanides,
    avenue des Ecureuils - 56530 Gestel (02 97 05 14 01)
o Le Quimpéro, CHBS, rue Laennec - 56700 Hennebont (02 97 64 90 00)
o Prat Er Mor, long séjour gérontopsychiatrique, 
    avenue Prat Er Mor - 56600 Lanester (02 97 76 34 18)
o La colline EHPAD, 
     place du calvaire - 56700 Hennebont (02 97 64 90 61)
o Centre Hospitalier de Port Louis et de Riantec, 
    8 rue de Gâvres - 56290 Port Louis et rue du Stade 56 670 Riantec (02 97 82 28 28)
o Maison de santé Le divit, 
    18 rue du Divit 56 270 Ploemeur (02 97 87 30 00)
o Résidence Anne de Bretagne, 1 rue jean moulin 56850 Caudan (02 97 80 51 00)
     Parc Er Vor EHPAD 56 890 Meucon (02 97 61 86 10)
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